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LES ASSOCIATIONS sont au ceeur de notre modéle social et représentent le premier employeur de IE;I:II_IEI-;\';'?_“I'_
U'Econamis Sociale et Solidaire. Pour faveriser la création d’emploi et encourager Uaction au service
de notre cohésion sociale, le Gouvernement a décidé, en 2014, d'un soutien supplémenlaire en _
leur direction de 314 millions d'euros sous la forme d'un abatterment de la taxe sur les salaires. |."'-.'.:-'::!:HE:E."EI;::’.\.




